
 

 
Aux membres de la délégation de l'Assemblée au Comité Mixte 

cc: pour information aux secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques  
 

CE DOCUMENT TIENT LIEU DE CONVOCATION A LA REUNION 
 

La délégation de l'Assemblée au Comité Mixte comprend : 
les membres du Bureau de l'Assemblée,  

un/une représentant·e des délégations nationales qui ne sont pas représentées au sein du Bureau  
et des membres cooptés par le Président en fonction des thèmes inscrits à l'ordre du jour 
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AS/CM-Mix (2022) OJ 01 
24 février 2022 
 

Comité Mixte 
 
 

Projet d’ordre du jour  
 

de la réunion qui aura lieu à Strasbourg (salle 9) de manière hybride 
le vendredi 25 février 2022 à 11 h 
 
 
 
 
1. Ordre du jour 
 [AS/CM-Mix (2022) OJ 01] 
 

Adoption du projet d’ordre du jour 
 
 
2. Procès-verbal 
 [AS/CM-Mix (2021) PV 01]  
 

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 26 avril 2021 
 
 
3. Echange de vues sur l’« Attaque militaire de la Fédération de Russie contre l'Ukraine : réponse 

coordonnée du Conseil de l'Europe » 
 
 

4. Possibilité de tenir une session plénière extraordinaire de l'Assemblée parlementaire 
 
 

5. Questions diverses 
 
 
6. Date et lieu de la prochaine réunion 
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